2008-2014

CONSEIL MUNICIPAL N° 28
PROCES VERBAL

 29 SEPTEMBRE 2011

Le Conseil Municipal de la Commune de LISLE-SUR-TARN a été convoqué le 23 septembre 2011 pour le jeudi 29 septembre 2011 à 21 heures, en session ordinaire.
ORDRE DU JOUR

Point  1 : Finances / Investissements

1-1  Accueil Périscolaire - Fixation des tarifs année scolaire 2011/2012 : Modification

1-2 Accueil de Loisirs  - Fixation des tarifs année scolaire 2011/2012 : Modification

1-3 Taxe sur la consommation finale d’électricité : Fixation du coefficient multiplicateur 

Point 2 : Administration communale

2-1 Convention « Fourrière des véhicules automobiles » : Renouvellement

2-2 Contrat Enfance Jeunesse : Renouvellement

2-3 Modification des limites de l’agglomération

Point  3 : Intercommunalité

3-1 Syndicat Intercommunal A.E.P. de la Moyenne Vallée du Tarn : Adhésion de principe

3-2 Communauté de Communes TARN ET DADOU - O.P.A.H. de Renouvellement Urbain multi-sites : Approbation Convention 

3-3 Compte rendu de l’activité de la Communauté de Communes TARN ET DADOU

Point  5 : Informations

           5-1 Décisions prises par M. le Maire
Point   6 : Questions diverses

L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à vingt et une heures, le Conseil Municipal de la Commune de LISLE SUR TARN dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de Lisle-sur-Tarn, sous la présidence de Monsieur Jean TKACZUK, Maire.
___________________________________________________________________________

Présents : 
TKACZUK Jean, SANCHEZ Nicole, BOUSQUET François, PERRIER Chantal, BRUYERE Michel, LEFRANC Delphine, GIEUDES Françoise, ESCRIBE Jacques, AIRAUDO Christiane, SEIGNEURIC Jacqueline, CARRASSUS Jean-Luc, MAURICE Francis, de PIERPONT Thierry, MORCILLO Fabienne, SOULIE Frédéric, THEODORIDOU Vassiliki, ORIOL Clarisse, LHERM Maryline, LOPEZ Anthony, RELAIX Henriette, LOMBARD Claude, LAMBERTO Michel, CHASSAGNON Carméla.

Absents excusés (pouvoirs): 

M.  RAMAMONJISOA Jacques donne pouvoir à M. ESCRIBE Jacques,

M.  MARY Alain donne pouvoir à M. TKACZUK Jean,

Mme LACOSTE Gisèle donne pouvoir à Mme LHERM Maryline,
M. SABY Alain donne pouvoir à M. LOPEZ Anthony.
_________________________________________________________________________________

Mme MORCILLO est désignée secrétaire de séance.
M. le Maire soumet à l’approbation de l’assemblée le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal en date du 28 juillet 2011. 
Mme CHASSAGNON indique qu’elle n’avait pas demandé (point 6 – p 13) qu’un entretien plus régulier soit fait des bas-côtés de l’avenue de la Gare mais simplement que l’entretien soit fait.

M. LOPEZ souhaite que soit précisé au point 2-2 (p 7) qu’il n’avait pas connaissance de la politique de rigueur de la part des banques.
Ces modifications étant apportées, ledit procès-verbal est approuvé à l’unanimité.

Point  1 : Finances / Investissements
1-1  Accueil Périscolaire - Fixation des tarifs année scolaire 2011/2012 : Modification
M. le Maire informe l’assemblée qu’en raison des multiples observations suscitées par les tarifs votés le 21 juin dernier (appliqués depuis le 1er septembre)  concernant notamment le maintien de tarifs forfaitaires qui ne tiendraient pas compte, comme cela avait été évoqué lors de la précédente séance, de la fréquentation effective des services, il est aujourd’hui proposé de procéder à la modification de ces tarifs.
Afin de prendre en considération  la répartition réelle des revenus des ménages lislois telle que l’on peut l’observer à partir des informations fournies dans les dossiers d’inscription et non celle issue des données de l’I.N.S.E.E., de nouvelles tranches de quotient familial ont été établies avec notamment deux nouvelles tranches supérieures. Sur ces bases, une augmentation progressive des tarifs a été appliquée. En outre, des tarifs à l’heure seront désormais proposés afin de permettre aux familles d’utiliser les services en fonction de leurs besoins réels. Toute heure commencée sera due.
Les familles qui souhaitent continuer à bénéficier des tarifs mensuels (forfaitaires) devront en informer le Service Enfance Jeunesse chaque fin de mois pour le mois suivant. Dans le cas contraire, les tarifs horaires leur seront appliqués.
De même, les familles qui n’auront pas communiqué au Service Enfance Jeunesse les informations nécessaires au calcul de leur quotient familial se verront appliquer les tarifs de la tranche la plus élevée.
Il est bon de rappeler que les nouveaux tarifs tiennent bien évidemment compte du nombre d’enfants par famille puisque le calcul du quotient familial* les intègre dans le nombre de parts retenu à raison de : 0.5 part pour le 1er et le 2ème enfant, 1 part pour le 3ème et 0.5 part pour le 4ème et les suivants. 
* quotient familial = 1/12ème des ressources annuelles + prestations familiales mensuelles perçues 
                                                                             nombre de parts

(parent isolé ou couple de patents avec 1 enfant : 2.5 parts)

Tarifs applicables au 1er octobre 2011
1 - ACCUEIL PERISCOLAIRE : TARIFS FORFAITAIRES MENSUELS (par enfant)

	1 PLAGE HORAIRE : MATIN OU MIDI OU SOIR

	Quotient Familial
	BELLEVUE
	LAPEYRIERE

	inférieur 415 €
	4.00 €
	3.00 €

	de 415 à 554 €
	6.00 €
	4.50 €

	de 555 à 631 €
	8.00 €
	6.00 €

	de 632 à 837 €
	12.00 €
	9.00 €

	de 838 à 1 067 €
	16.00 €
	12.00 €

	supérieur à 1 067 €
	20.00 €
	15.00 €



Majoration pour un enfant résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn :

+ 1.25 € / heure  avec un maximum mensuel de + 35.00 €

(toute heure commencée est due)
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
	2 PLAGES HORAIRES : MATIN ET MIDI, OU MIDI ET SOIR, OU MATIN ET SOIR

	Quotient Familial
	BELLEVUE
	LAPEYRIERE

	inférieur 415 €
	8.00 €
	6.00 €

	de 415 à 554 €
	12.00 €
	9.00 €

	de 555 à 631 €
	16.00 €
	12.00 €

	de 632 à 837 €
	22.00 €
	16.50 €

	de 838 à 1 067 €
	26.00 €
	19.50 €

	supérieur à 1 067 €
	30.00 €
	22.50 €


Majoration pour un enfant  résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn :

+ 1.00 € / heure avec un maximum mensuel de + 50.00 €

(toute heure commencée est due)
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

	3 PLAGES HORAIRES : MATIN, MIDI ET SOIR

	Quotient Familial
	BELLEVUE
	LAPEYRIERE

	inférieur 415 €
	12.00 €
	9.00 €

	de 415 à 554 €
	17.00 €
	13.00 €

	de 555 à 631 €
	23.00 €
	17.50 €

	de 632 à 837 €
	32.00 €
	24.00 €

	de 838 à 1 067 €
	38.00 €
	28.50 €

	supérieur à 1 067 €
	42.00 €
	31.50 €


Majoration pour un enfant résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn :

+0.75 € / heure avec un maximum mensuel de + 60.00 €

(toute heure commencée est due)

A titre indicatif, la Commune de Montans  continue à prendre en charge la majoration à hauteur de 30 % (famille 70 %).
__________________________________________________________________________________
2 - ACCUEIL PERISCOLAIRE : TARIFS HORAIRES  (par enfant)

	Quotient Familial
	BELLEVUE
	LAPEYRIERE

	inférieur 415 €
	0.40 €
	0.30 €

	de 415 à 554 €
	0.60 €
	0.45 €

	de 555 à 631 €
	0.80 €
	0.60 €

	de 632 à 837 €
	1.10 €
	0.85 €

	de 838 à 1 067 €
	1.30 €
	1.00 €

	supérieur à 1 067 €
	1.50 €
	1.15 €


Majoration pour un enfant résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn :

+ 1.00 € / heure 
(toute heure commencée est due)

Il est en outre proposé de ne pas appliquer les majorations susvisées ainsi que celle pour le tarif de la cantine aux enfants scolarisés en classe d’intégration scolaire (au nombre de 4) résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn. 
M. le Maire rappelle qu’afin de respecter la règle implicite de fixer les nouveaux tarifs avant les départs en vacances,  la délibération avait été prise le 21 juin 2011. Les tarifs votés étaient déjà fondés sur le quotient familial qui tient compte des revenus et de la taille de la famille sur la foi des données de l’I.N.S.E.E..
Le coût global des services périscolaire (cantine et accueil périscolaire) et extrascolaire (accueil de loisirs) s’est élevé en 2010 à 561 801,29 €. Il est  financé par les prestations de service de la C.A.F. pour 161 987,45 € (soit 28,83 %) et par la contribution des familles pour 178 181,18 € (soit 31,72 %), le budget communal  venant quant à lui combler le déficit à hauteur de 221 632,66 € (soit 39,45 %).
La ligne de conduite de la Municipalité a toujours été d’accepter un certain déficit mais pas à la hauteur du niveau actuel proche de 40 %. 

Les différentes tranches de quotient familial proposées en juin dernier s’appuyaient sur la distribution des revenus des ménages lislois fournie par l’I.N.S.E.E. qui met en évidence que 30 % d’entre eux ont un revenu inférieur au S.M.I.C. (< à 12 447 € / an). Toutefois, les informations fournis en septembre par les  familles dont les enfants fréquentent les services périscolaires montrent une ventilation des revenus significativement différente puisque 48 % d’entre elles dépassent 32 010 € / an.
Par ailleurs, le fait de ne proposer qu’un tarif forfaitaire était difficile à supporter pour bon nombre de familles, d’où la proposition d’un tarif horaire, à la carte.

Une comparaison des nouveaux tarifs avec ceux pratiqués par les Communes voisines de Gaillac et de Rabastens ou encore de Lescure d’Albigeois permet d’apprécier leur positionnement. Le prix est ramené à l’heure sur la base d’une utilisation mensuelle à 100 % des services municipaux proposés.
	Tarif le plus bas
	Tarif le plus élevé

	Lisle-sur-Tarn          : 0,14 € / heure
	Lescure d’Albigeois : 0,41 € / heure

	Lescure d’Albigeois : 0,33 € / heure 
	Lisle-sur-Tarn          : 0,49 € / heure

	Rabastens                : 0,33 € / heure
	Rabastens                : 0,51 € / heure

	Gaillac                     : 0,53 € / heure
	Gaillac                     : 0,60 € / heure


Il est bon de préciser que la tarification horaire est elle aussi évolutive en fonction du quotient familial. Elle a pour vocation de permettre aux familles une utilisation ponctuelle du service périscolaire sachant que les conséquences de la mise en œuvre de cette nouvelle possibilité sur l’organisation du service sont difficiles à mesurer.
Mme RELAIX souligne l’absence de tenue d’une commission sur le sujet. Elle considère toutefois les tarifs proposés plus justes, plus modulés. Elle regrette de ne pas avoir disposé d’informations en amont notamment sur le mode de calcul

M. le Maire répond qu’il pensait que la commission s’était réunie.
Mme RELAIX indique que les modifications proposées sont intéressantes car elles apportent plus de souplesse.
M. LOPEZ regrette à son tour de ne pas avoir été associé à la réflexion et de ne pas disposer d’informations sur la justification de l’augmentation. Il souligne que l’augmentation entrée en vigueur au 1er septembre dernier a eu pour effet immédiat une baisse de la fréquentation qui a entraîné une réduction du volume horaire du personnel concerné. Il indique que certains parents ont aujourd’hui pris leurs dispositions, les conséquences de l’application des nouveaux tarifs semblent donc difficiles à apprécier. Il se dit toutefois satisfait par la baisse des tarifs proposée et par le point fort que constitue le tarif à la carte.
M. le Maire tient à préciser que la fréquentation de l’accueil périscolaire (C.L.A.E.) est restée plutôt stable, ce service correspondant à un réel besoin des familles Il rappelle que les effectifs scolaires se stabilisent eux aussi après avoir connu une forte progression (fermeture d’une classe en élémentaire en 2011). Pour la Municipalité, l’objectif d’accroissement des recettes reste le même, seule la répartition des tarifs a changé. Il rappelle en outre, que le quotient familial prend en compte le nombre d’enfants par famille. Seule la première tranche (QF < 415 €) peut poser problème car l’augmentation du nombre d’enfants ne produit plus aucun effet. Il souligne que les tarifs pour les familles les plus modestes connaissent une grande stabilité (0,13 € / heure pour l’année scolaire 2010/2011  –  0,14 € / heure pour l’année scolaire 2011/2012 (nouveaux tarifs)). Une meilleure connaissance du mode de fréquentation des différents services proposés s’avère nécessaire pour apprécier les marges de manœuvre à venir. Il précise toutefois que le logiciel utilisé actuellement ne permet pas de disposer des informations souhaitées. 
Mme LHERM rappelle qu’elle avait voté contre l’augmentation des tarifs en juin mais qu’elle votera aujourd’hui pour la baisse de ces tarifs. Elle souligne les nombreux aménagements proposés, notamment le tarif horaire, sans toutefois oublier l’augmentation de la fiscalité locale (+ 1,5 % pour les taux, + 2 % pour les bases) qui, pour les familles,  s’ajoute à celle des tarifs des services périscolaire et extrascolaire. Elle considère en conséquence que des compressions de dépenses sont à faire.
M. le Maire réitère ses propos relatifs à la fréquentation du service périscolaire (pas de baisse significative enregistrée au niveau de l’Accueil Périscolaire) et à l’objectif de recettes nouvelles qui demeure le même : seule la ventilation des tarifs a changé. Il rappelle que les services périscolaire et extrascolaire sont des prestations facultatives et reposent sur une volonté municipale. 
Malgré la participation de la C.A.F. qui reste stable, le déficit ne cesse de se creuser par l’augmentation de la fréquentation. Les nouveaux tarifs proposés sont honnêtes et voisins de ceux pratiqués par les Communes voisines, avec un élément de flexibilité intéressant qui est le tarif à l’heure.

M. LOPEZ rappelle qu’une large partie de la population travaille à l’extérieur, les services proposés correspondent donc à un véritable besoin.
Mme LEFRANC indique, à titre d’exemple, que pour un couple avec 2 enfants dont le revenu annuel est supérieur à 32 010 € (tranche la plus élevée) , qui utiliserait l’accueil périscolaire à raison 3 plages horaires, l’application des nouveaux tarifs conduirait à une augmentation de 50,00 € / mois (soit 0,60 € / heure).

M. le Maire s’interroge sur les moyens d’atteindre l’équilibre si l’on n’augmentait pas les tarifs des services municipaux lislois qui sont le plus souvent bien bas. Il fait un parallèle avec le tarif de l’eau qu’il considérait, sur le fondement du rapport de la Chambre Régionale des Comptes établi en 2007, comme l’un des plus chers du Département. Or, lors d’une réunion qui s’est tenue à la Préfecture le 1er septembre dernier sur la problématique de l’eau, il  lui a été confirmé que le prix de l’eau pratiqué à Lisle-sur-Tarn, 1,94 € / m3 au 1er janvier 2010, se situait dans la moyenne départementale. Ce prix était compris entre 0,58 €/ m3 pour le moins cher, et 3,50 € / m3 pour le plus cher, sachant que 57 % des prix pratiqués étaient inférieurs à 2,00 € / m3.
M. LOPEZ indique que des solutions existent pour baisser le coût des services concernés mais de toute évidence elles entraîneraient une baisse de la qualité.
M. le Maire précise qu’une réflexion a déjà été menée sur le sujet, notamment la transformation de l’accueil périscolaire (déclaré auprès de la D.D.C.S.P.P., ex Jeunesse et Sports) en une simple garderie ce qui aurait pour conséquence directe le retrait de la participation de la C.A.F.. Par ailleurs, étant un service municipal, la flexibilité de l’accueil périscolaire demeure limitée voire inexistante en raison de l’appartenance du personnel à la fonction publique. Concernant l’accueil de loisirs, il y aurait lieu de poursuivre la réflexion sur une autre utilisation du Centre Aéré de La Courbe.

Mme LHERM s’étonne de voir certains contrats saisonniers non renouvelés alors que, semble-t-il, la fréquentation n’a pas baissé.
M. le Maire indique qu’il s’agit d’ajustements réalisés entre les différentes catégories de personnel affectées à l’accueil périscolaire et à l’accueil de loisirs, toujours dans un souci de maîtriser les dépenses.

Le Conseil Municipal arrête les tarifs susvisés. Adopté à l’unanimité
M. le Maire souhaite rappeler que les majorations tarifaires pour les enfants domiciliés hors Commune ne concernent pas ceux scolarisés en classe d’intégration scolaire.

M. LOPEZ souhaite savoir pourquoi les tarifs de Lapeyrière sont moins élevés.

M. le Maire précise que les plages d’accueil sont moindres et qu’il s’agit d’une garderie.  Il rappelle que malgré les efforts qu’il a déployés, l’effectif scolarisé est seulement de neuf élèves.
1-2 Accueil de Loisirs  - Fixation des tarifs année scolaire 2011/2012 : Modification
M. le Maire propose à  l’assemblée de procéder à la modification des tarifs votés le 21 juin dernier (appliqués depuis  le 1er septembre) comme suit :
Tarifs applicables au 1er octobre 2011
ACCUEIL DE LOISIRS : TARIFS QUOTIDIENS (mercredi et vacances)
Le prix du repas est facturé à part :

- Repas Enfant (Tarif de Base)    : 3.40 € / repas 

- Repas Enfant résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn : 5.10 € / repas. 

	Quotient Familial
	JOURNEE
	½ JOURNEE

	inférieur 415 €
	7.00 €
	4.00 €

	de 415 à 554 €
	7.50 €
	4.25 €

	de 555 à 631 €
	8.50 €
	4.75 €

	de 632 à 837 €
	10.50 €
	5.75 €

	de 838 à 1 067 €
	13.00 €
	7.00 €

	supérieur à 1 067 €
	15.00 €
	8.00 €


Majoration pour un enfant résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn :

+ 2.00 € / journée 

+ 1.50 € / ½ journée 

M. le Maire indique que les tarifs appliqués depuis le 1er septembre dernier ont eu pour conséquence directe une baisse de la fréquentation de 50 %. Ce constat amène à réfléchir sur le besoin que représente l’accueil de loisirs. Il apparaît totalement indispensable pour certaines familles qui l’utilisent quel que soit le tarif, il semble moins fondamental pour d’autres qui ont fait un choix économique. Il rappelle que les nouveaux tarifs proposés sont aussi calés sur le quotient familial.
M. LOPEZ souhaite apporter un bémol sur l’absolu nécessité du service, certaines familles pour lesquelles le besoin existe ayant trouvé une autre solution.

M. le Maire indique que les motivations sont diverses mais le constat est là : 50 % des familles qui utilisaient jusqu’alors le service ne peuvent pas faire autrement. Il souligne pour conclure qu’au vu des polémiques sur l’accès à la cantine dans certaines Commune, l’existence des services à l’enfance est un véritable enjeu. 

Le Conseil Municipal arrête les tarifs susvisés. Adopté à l’unanimité
1-3 Taxe sur la consommation finale d’électricité : Fixation du coefficient multiplicateur 
Mme PERRIER informe l’assemblée que l’article 23 de la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de l’électricité (loi NOME) a modifié en profondeur le régime des taxes communale et départementale sur la consommation finale d’électricité afin notamment de les mettre en conformité avec une directive européenne.

A une taxe assise sur une fraction de la facture acquittée par le consommateur et fixée en pourcentage de celle-ci, a été substituée une taxe assise sur le volume d’électricité fournie et établie par rapport à un barème (0.75 € / MWh pour les consommations issues d’installations d’une puissance inférieure ou égale à 36 Kva et 0.25 € / MWh  pour les consommations issues d’installations d’une puissance supérieure à 36 Kva et inférieure ou égale 250 Kva). Les collectivités locales auront la possibilité d’appliquer à ces tarifs un coefficient multiplicateur.
Pour l’année 2011, compte tenu de la publication tardive de la loi, le taux de taxe a été converti automatiquement en coefficient multiplicateur. Pour la Commune, le taux de 4,6  % a été converti en un coefficient égal à 4,6. Cette transposition demeure valable pour les années ultérieures tant qu’une nouvelle délibération ne l’a pas modifiée.

Toutefois, une circulaire du Ministère chargé des Collectivités Territoriales indique que, compte tenu  de l’ancienneté des délibérations ayant par le passé institué la taxe, il serait souhaitable de prendre une nouvelle délibération formelle avant le 1er octobre 2011 afin de déterminer le coefficient multiplicateur applicable à compter du 1er janvier 2012 et pour les années ultérieures.
Il est proposé de porter le coefficient multiplicateur à 5,00  en raison de l’application, conformément à la loi NOME, de la taxe départementale de 4,00 % sur l’éclairage public à compter du 1er janvier 2011.
Mme PERRIER indique que pour une famille qui consomme annuellement 10 000 Kw, le surcoût ne serait que 2,50 €.
M. LOPEZ s’interroge sur le lien existant entre cette augmentation et l’application de la taxe départementale sur l’éclairage public.

M. le Maire indique que cette taxe est en effet payée par la Commune depuis le 1er janvier 2011, l’augmentation proposée venant pour partie compenser cette nouvelle dépense de fonctionnement. 

Mme LEFRANC tient à préciser qu’avant l’entrée en vigueur de cette loi, l’augmentation des tarifs de l’électricité se traduisait par une augmentation de la taxe encaissée par la Commune. Le coefficient s’appliquant aujourd’hui sur la consommation, il demeure une incertitude sur l’évolution de la taxe. L’augmentation du coefficient de 4,6 0 à 5,00 devrait permettre d’absorber pour partie la baisse de recette escomptée compte tenu des efforts réalisés en matière de maîtrise de l’énergie.
M. LAMBERTO demande s’il est possible de distinguer la consommation en matière d’éclairage public du reste.

Mme PERRIER répond par l’affirmative, l’éclairage public faisant l’objet d’une facturation distincte.

Le Conseil Municipal décide de fixer le coefficient multiplicateur à 5,00. Adopté à l’unanimité
Point 2 : Administration communale

2-1 Convention « Fourrière des véhicules automobiles » : Renouvellement
Mme SANCHEZ informe l’assemblée que la convention passée le 16 octobre 2008 avec la Carrosserie PRADELLES Yvan arrivant à son terme le 31 octobre prochain, il y a lieu de la renouveler.

La convention sera renouvelée selon les mêmes termes pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction, sans que la durée totale puisse excéder trois ans. Elle entrera en vigueur le 1er novembre 2011.
Pour information, le nombre de véhicules mis en fourrière sur la période (1er novembre 2008 à 31 octobre 2011) a été de  15 (2008 : 2, 2009 : 2, 2010 : 10 et 2011 : 1). Quatre véhicules ont été restitués à leur propriétaire. La valeur des onze restants étant inférieure à la valeur fixée par arrêté ministériel, la Commune a pris en charge pour chacun d’eux les frais d’expertise (30,00 € HT) et une somme forfaitaire de 100,00 € HT au titre des frais de transports et de gardiennage. Le coût total pour la période s’est élevé à 1 710.28 €.

Le Conseil Municipal approuve les termes de ladite convention et autorise M. le Maire à la signer. 
Adopté à l’unanimité
2-2 Contrat Enfance Jeunesse : Renouvellement
Mme SANCHEZ informe l’assemblée que le Contrat Enfance Jeunesse 2007/2010 passé entre la C.A.F. du Tarn, la M.S.A. du Tarn et de l’Aveyron, la Communauté de Communes TARN ET DADOU et 12 Communes dont Lisle-sur-Tarn est arrivé à son terme le 31 décembre 2010. Il s’avère donc aujourd’hui nécessaire de solliciter son renouvellement  auprès de la C.A.F. pour une durée de quatre ans : 2011 – 2014.

Pour les services maintenus (actions existantes) et financés, le taux de 55 % continuera à s’appliquer selon les modalités contractuelles prévues.

Pour le actions nouvelles, le taux de cofinancement est fixé à 55 % du reste à charge plafonné (dépenses totales dans la limite du plafond fixé par la C.N.A.F. déduction faite des recettes en provenance des familles, des prestations de service de la C.A.F. et de la M.S.A. et autres subventions). 

Toute action nouvelle pourra ultérieurement être intégrée au contrat par voie d’avenant.

Le Conseil Municipal mandate M. le Maire pour signer le contrat à intervenir. Adopté à l’unanimité
2-3 Modification des limites de l’agglomération

M. BRUYERE propose à l’assemblée de déplacer le panneau d’agglomération situé rue de la Madeleine (R.D. 10) au point de repère (P.R.) 10 + 0.65.

Il sera en conséquence placé avant le franchissement de la voie ferrée lorsqu’on entre dans le bourg depuis la RD 988.

M. BRUYERE précise que cette modification fait suite à une réunion de quartier qui s’est tenue en 2010 au cours de laquelle les riverains de la rue du 11 Novembre ont demandé qu’elle se situe en zone agglomérée.
Mme LHERM souhaite qu’une réflexion plus élargie soit menée sur la zone agglomérée, notamment en raison de l’ouverture du collège dont une partie des élèves est domiciliée au nord de la RD 988. Elle souligne en outre que la traversée de la zone agglomérée de Lapeyrière par la RD 14 s’avère être très dangereuse.

M. le Maire attire l’attention sur le fait que toute extension de la zone agglomérée aurait  des conséquences budgétaires, l’avantage majeur étant de limiter la vitesse à 50 km/h. Il souligne que depuis 2002, cette question de la vitesse est systématiquement abordée durant chaque réunion de quartier.
Mme LEHRM indique qu’il ne faut pas occulter le problème et qu’il y a lieu de discuter avec le Conseil Général, septembre 2012 (ouverture du collège) arrivant très vite. 

M. le Maire considère que le problème le plus crucial se pose au niveau de la traversée de la RD 988 (passerelle au-dessus de la voie ferrée seulement praticable par les piétons, carrefour formé avec les avenues du Griffoulet et de la Poste à aménager). Le projet défendu par le passé était un rond-point au niveau de la Gendarmerie. La cherté d’une telle solution, bien que privilégiée, la rend incertaine en cette période difficile. En tout état de cause les élèves qui fréquentent le collège et le lycée de Gaillac sont d’ores et déjà confrontés au danger puisqu’ils se rendent sur les Promenades pour prendre le car de ramassage scolaire.

Mmes SANCHEZ et LHERM  indiquent toutes deux qu’elles ne prendront pas part au vote en leur qualité de riveraine de la rue du 11 Novembre.
Le Conseil Municipal décide de modifier les limites de l’agglomération dans les conditions susvisées. Adopté à l’unanimité 
M. le Maire demande à M. BRUYERE de lui communiquer les rapports relatifs aux enregistrements de la vitesse des véhicules effectués sur diverses voies (Rue de  la Madeleine, Rue Villenouvelle, Saurs, …).

Point  3 : Intercommunalité
3-1 Syndicat Intercommunal A.E.P. de la Moyenne Vallée du Tarn : Adhésion de principe

M. le Maire informe l’assemblée que compte tenu :
- des préconisations faites par les Services de l’Etat (Préfecture, A.R.S. et D.D.T) dans le cadre des études de la future station de traitement d’eau potable du Syndicat Intercommunal d’A.E.P. de la Moyenne Vallée du Tarn, 
- de l’arrêt du Conseil d’Etat du 08 avril 2009 -  C.G.E. c/ Commune d’Olivet qui stipule que les délégations de service public conclues antérieurement à la loi Barnier du 2 février 1995 pour une durée supérieure à 20 ans, ne pourront plus être régulièrement exécutées à compter du 3 février 2015,
- des réflexions menées depuis 2009 à l’échelle du Pays « Vignoble Gaillacois,  Bastides et Val Dadou » entre les différentes intercommunalités pour sécuriser la desserte en eau potable du territoire,

il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur une adhésion de principe au Syndicat Intercommunal d’A.E.P. de la Moyenne Vallée du Tarn qui se verra transférer l’actif et le passif du Service de l’Eau. De surcroît, les captages actuellement en exploitation (Les Toumases, Le Griffoulet et Les Robertes) , classés stratégiques dans le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-Garonne et qui font actuellement l’objet d’une étude de délimitation des aires d’alimentation afin de mieux connaître le fonctionnement de leur ressource, seront conservés,  mis en sommeil et  surveillés pour être utilisés comme secours en cas de pollution de la rivière Tarn ou de tout autre incident ou accident portant atteinte à la qualité de la ressource.
L’adhésion devrait intervenir entre 2012 et 2015. A titre indicatif, le prix théorique du m3 d’eau pour un usager consommant 120 m3 hors redevance de pollution domestique s’élève au 1er janvier 2011 pour le syndicat à 1,96  HT € / m3 (Commune : 1,82 €), soit un prix TTC de 2,23 € / m3 (Commune : 2,09 €). 

M. le Maire précise que ce point concerne l’alimentation en eau potable de Lisle-sur-Tarn. Les eaux de la nappe phréatique voient leur concentration en nitrates et pesticides progressivement augmenter. Les pesticides présents ne sont toutefois plus utilisés en agriculture depuis plus de quinze ans. Il y a donc un évident problème de qualité de l’eau qui pourrait d’ici 10 à 15 ans devenir impropre à la consommation.

Une des solutions pour pallier ce problème serait de faire une dilution à 50 % de l’eau captée dans la nappe avec une eau de qualité. La question se pose donc aujourd’hui du rattachement de Lisle-sur-Tarn au Syndicat Intercommunal d’A.E.P. de la Moyenne Vallée du Tarn dans le cadre du projet de construction de la nouvelle station de traitement, projet qui pourrait être aidé à hauteur de 4 millions € si le périmètre du Syndicat était étendu. Tant les Services de l’Etat que le Syndicat suggèrent l’adhésion de la Commune de Lisle-sur-Tarn.
M. le Maire rappelle que la dette contractée par la Commune auprès de la Lyonnaise des Eaux dans le cadre des contrats d’affermage de l’eau et de l’assainissement s’élevait initialement à 2,8 millions d’euro. Aujourd’hui, il reste environ à payer une dette de 0,6 million € pour l’eau et de 400 000 € pour l’assainissement. L’adhésion de la Commune au Syndicat serait donc conditionnée par la prise en compte par ce dernier de l’actif et du passif du Service de l’Eau. 

Au titre des avantages, il y aurait donc le remboursement de la dette contractée auprès de la Lyonnaise des Eaux  et la distribution d’une eau de qualité. Au titre des inconvénients, une légère augmentation du prix de l’eau (2,23 € / m3 contre 2,09 €), prix qui devrait évoluer à la hausse en raison du projet de création d’une nouvelle station de traitement.

M. LOPEZ demande si le contrat d’affermage passé avec la Lyonnaise des Eaux serait repris par le Syndicat.

M. le Maire rappelle l’existence de l’arrêt Commune d’Olivet qui fixe le terme possible du contrat en 2015, le Syndicat reprenant à compte l’emprunt restant dû et rachetant le parc de compteurs.
M. LOPEZ souhaite savoir si le Syndicat prendrait en charge les réparations à réaliser sur le réseau.

M. le Maire répond par l’affirmative, le Syndicat se voyant transférer l’intégralité des équipements du Service de l’Eau.

M. LOPEZ s’interroge sur l’impact du rachat de l’emprunt.

M. le Maire rappelle que l’adhésion de la Commune au Syndicat permettrait à ce dernier de se voir attribuer une subvention de 4 millions d’euro.
M. LOPEZ souligne que la proposition d’adhésion semble intéressante pour la Commune mais pas autant pour l’usager qui verra le prix de l’eau augmenter.

M. le Maire indique que les lislois et la Commune c’est la même chose, ces derniers ayant intérêt à voir le contrat avec la Lyonnaise des Eaux prendre fin, ce qui signifiera la disparition de l’emprunt.

Mme PERRIER précise que si la Commune souhaite continuer à utiliser les captages, il y aura nécessairement des investissements à faire.

M. le Maire indique qu’il y aura effectivement à mener à terme la procédure de protection des captages.
Mme LHERM souligne que l’adhésion de la Commune au Syndicat présente effectivement des avantages et des inconvénients : fin du contrat avec la Lyonnaise des Eaux  / meilleure qualité de l’eau. A ce titre, elle fait remarquer que la Syndicat pompe l’eau distribuée dans la rivière Tarn et s’interroge sur le puits des Robertes qui lui aussi doit capter l’eau du Tarn.
M. le Maire précise que l’étude des aires d’alimentation des captages en cours de réalisation dans le cadre du « Grenelle » de l’environnement, permet de dire que l’eau captée au niveau du puits des Robertes provient à 80 % de la nappe phréatique et à 20 % du Tarn et plus précisément de la nappe d’accompagnement de la rivière. L’eau de ce puits est donc de meilleure qualité.

M. LAMBERTO demande quelle serait l’incidence sur le P.L.U. en cours de révision si le Conseil Municipal se prononçait contre l’adhésion de la Commune au Syndicat, les captages continuant à être exploités.

M. le Maire indique que si la Commune continuait à exploiter ces captages, les Services de l’Etat l’ont informé de l’obligation de geler l’activité agricole aux abords des puits, à savoir 517 ha pour Les Toumases, 225 ha pour Le Griffoulet et 215 ha pour Les Robertes.  Les terrains concernés seraient classés en zone N.
Il rappelle qu’il s’agit de se prononcer sur une adhésion de principe avec prise en compte de l’actif et du passif.
Mme LHERM s’interroge sur le devenir du personnel actuellement employé par la Lyonnaise des Eaux.

M. le Maire indique que la question du personnel a été évoquée avec le Président du Syndicat. Ce dernier se verrait donc  transférer l’emprunt, le parc de compteurs et le personnel affecté au Service de l’Eau. Il considère en outre que sur le prix de l’eau il y a certainement des marges de manœuvre car le Syndicat pratique déjà des prix différenciés selon les Communes.
Il poursuit en indiquant que depuis 2009, la question de l’eau est en débat au niveau de TARN ET DADOU et du Pays notamment au sujet de la Z.A.C. de Garrigue Longue à Montans. En ce qui concerne la qualité,  l’eau distribuée par le Syndicat est moins dure, l’eau du Tarn étant par ailleurs de qualité correcte.

M. LOMBARD demande si le futur barrage sur le Tescou n’a pas vocation à être utilisé en matière d’alimentation en eau potable.
M. le Maire indique que ce projet se réalisera puisque le Conseil Général mais aussi l’Etat en ont pris la décision. La retenue aura essentiellement une vocation agricole : soutien d’étiage pour permettre l’irrigation des terres agricoles situées en aval. Toutefois, l’idée que cette retenue soit utilisée comme réserve d’eau potable est un paramètre qu’il a toujours mis en avant (eau du ruisseau de Grate). Au-delà de la question du Tescou, il y aura toutefois à penser, dans le cadre de l’Agenda 21, à la mise en œuvre  d’une action de sensibilisation auprès des agriculteurs pour améliorer d’ici 15 ans la qualité l’eau.

Mme LHERM informe l’assemblée que l’Etat veut favoriser la création de retenues collinaires et que celle de Sivens constitue une priorité.
M. le Maire indique que le plan de financement du projet est bouclé notamment avec la participation du Conseil Général de Tarn et Garonne. Le seul facteur limitant serait la présence de la zone humide du « Testet » d’une vingtaine d’hectares dans l’emprise du projet pour laquelle il faudrait monter un dossier de substitution.
Il conclut en indiquant que le dossier de l’eau et de l’assainissement est de toute évidence  le plus lourd qu’il ait eu à gérer depuis 2001. Il se dit conscient de la complexité de ce dossier et considère que la décision que doit prendre l’assemblée constitue une orientation majeure en la matière pour la Commune.

Le Conseil Municipal se prononce favorablement sur une adhésion de principe de la Commune au Syndicat et indique qu’il pourra être amené à reconsidérer sa position si l’intérêt de la Commune et de ses habitants n’était pas préservé. Adopté à l’unanimité
3-2 Communauté de Communes TARN ET DADOU - O.P.A.H. de Renouvellement Urbain multi-sites : Approbation Convention 
M. SOULIE rappelle à l’assemblée que dans son Programme Local de l'Habitat approuvé en 2008, la Communauté de Communes TARN ET DADOU a inscrit comme une des orientations stratégiques l'intervention sur l'habitat privé existant, notamment dans les trois centres anciens de Gaillac, Graulhet et Lisle-sur-Tarn. Après deux années d'études, elle lance un dispositif opérationnel sur ces trois périmètres centraux, à savoir une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (O.P.A.H.) de Renouvellement Urbain (R.U.) pour une durée de cinq ans.

La mise en place d'un dispositif spécifique sur ces territoires s'explique par des problématiques similaires, au-delà des spécificités communales :

· la présence de nombreux ménages fragiles sur ces trois centres anciens rencontrant des problèmes d'inconfort, voire de dégradations de leur logement, phénomène en partie lié au fait que ces centres anciens accueillent les jeunes ménages et les ménages fragiles en locatif mais aussi en accession,

· un bâti de grande qualité architecturale mais qui connaît une vacance importante et des phénomènes de dégradation, parfois concentrés à l'échelle d’îlots.

Le programme opérationnel repose sur deux volets :
· la mise en place d'une politique de vigilance dans le parc privé : il s'agit de mieux repérer les situations problématiques par des actions de repérage adaptées (notamment dans le cadre d'un partenariat avec la CAF), d'accompagner les ménages concernés et de mobiliser si nécessaire les pouvoirs de police,

· la mise en place d'une politique volontariste de traitement de la vacance et des immeubles les plus dégradés : il s'agit de mettre en place une action ciblée sur des périmètres ou des immeubles identifiés comme prioritaires par chacune des communes permettant la production d'une offre nouvelle de logements. Cette action pourra s'appuyer sur les outils incitatifs de l'O.P.A.H., sur des actions de recyclage immobilier direct réalisées par les communes mais aussi sur des interventions plus coercitives, dont notamment la mise en place d'Opérations de Restauration Immobilière.
Les objectifs quantitatifs sur les cinq ans sont les suivants :

· 250 logements de propriétaires occupants, dont 100 concernant des travaux d'économie d'énergie, 55 des travaux d'amélioration des logements dégradés ou connaissant des problèmes de sécurité, 65 pour des travaux de lutte contre l'infestation par les termites,

· 100 logements de propriétaires bailleurs : 30 logements locatifs occupés et 70 logements vacants et dégradés,

· 30 à 40 logements locatifs sociaux publics dans le cadre d'opérations d'acquisition-amélioration.

· L'O.P.A.H. repose sur un large partenariat financier dont les engagements sur les cinq ans sont les suivants :

· 2 275 250 € de l'Agence Nationale de l'Habitat (A.N.A.H.),

· 83 600 € de l'Etat au titre des crédits « Habiter mieux »,

· 2 260 475 € de TARN ET DADOU qui se répartissent de la façon suivante :

. 1M € d'aides aux travaux pour les propriétaires,

. 210 475 € d'ingénierie,

. 200 000 € d'aides aux opérateurs de logements sociaux,

. 100 000 € de participation au fonds pour travaux d'office,

. 750 000 € de participation au déficit foncier dans les opérations lourdes et complexes,


. 64 725 € de la Caisse des Dépôts de Consignations (C.D.C.),

· 1 225 000 € des trois Communes dont 535 000 € pour  Gaillac et Graulhet et 155 000 € (30 000 € : participation fonds pour travaux d’office + 125 000 € : financement éventuel déficit d’opérations) pour Lisle-sur-Tarn (hors enveloppe actions d'accompagnement),

· des aides aux travaux d'économie d'énergie du Conseil Régional,

· des prêts aux propriétaires occupants modestes de ProcivisTarn, Tarn et Garonne, Midi Habitat Accession (Procivis T.T.G.).
Enfin, pour sa mise en œuvre, l'O.P.A.H. R.U. s'appuie sur :

· des instances de pilotage permettant de suivre l'avancée de l'opération,

· une équipe d'animation dont les missions sont l'accompagnement des propriétaires dans leurs projets de travaux et l'appui à TARN ET DADOU, maître d'ouvrage et à ses partenaires, pour la mise en œuvre du programme d'actions,

· un partenariat opérationnel de terrain,

· une communication réalisée par TARN ET DADOU.

La convention à intervenir est le cadre contractuel par lequel les partenaires s'engagent dans l'opération. Elle reprend le détail du programme opérationnel, des modalités de financement de chacun des partenaires et des modalités de conduite de l'opération.
Le projet de convention a été mis à disposition du public sur le site internet de TARN ET DADOU et dans les documents consultables dans le hall de la Communauté de communes.

Les missions d’animation et de suivi de l'O.P.A.H. R.U. ont été confiées à M. FARAMOND Architecte D.P.L.G., à savoir :
· actions de prospections ciblées auprès des propriétaires,
· accompagnement des propriétaires dans leurs travaux et le montage des dossiers de financements,
· études de faisabilités techniques et financières sur immeubles et îlots stratégiques,
· appui technique et juridique aux collectivités dans la mise en œuvre des procédures.
L’O.P.A.H. R.U. devrait être lancée après signature de la convention par tous les partenaires, soit courant novembre 2011. Il en sera de même pour l’O.P.A.H. de droit commun.
M. le Maire rappelle que la Commune a déjà connu, sur l’ensemble de son territoire, deux O.P.A.H. de droit commun. Ainsi entre 1992 et 1997, 117 logements ont pu être réhabilités. Il souligne que l’O.P.A.H. R.U. concernera l’habitat indigne (bâti délaissé, logements dégradés), la cible principale demeurant la lutte contre les termites.
En la matière, deux solutions peuvent être envisagées :

· la prise d’un arrêté municipal qui contraint les propriétaires d’immeubles infestés à traiter,

· la mise en œuvre d’une procédure incitative qui permet aux propriétaires d’immeubles infestés de bénéficier d’aides en vue de traiter (O.P.A.H.).

Il profite de l’occasion pour remercier M. MARTEL en sa qualité de Président de l’Association de lutte contre les termites et les insectes xylophages et Mme PERRIER, adjointe en charge du dossier, de l’action efficace qu’ils ont menée pour repérer les immeubles infestés et inciter les propriétaires à traiter, notamment en lassant une consultation auprès de prestataires spécialisés pour obtenir les meilleurs prix.
M. le Maire précise que les engagements budgétaires inhérents au lancement de l’opération sont de deux ordres :

- 125 000 € susceptibles d’être mobilisés sur les 5 ans si des opérations immobilières ne trouvaient à s’équilibrer qu’avec une aide communale,

- 30 000 € à verser au fonds communautaire pour travaux d’office qui pourraient notamment être utilisés pour financer des travaux dans le cadre de procédure de péril.
M. MAURICE s’interroge sur les aménagements publics qui seront réalisés par la Commune compte tenu de ses capacités financières.
M. le Maire indique qu’il y aura notamment les travaux d’aménagement de la place de la République.

Mme LHERM souligne l’intérêt qu’avait suscité la première O.P.A.H. avec 117 logements réhabilités. Les objectifs de l’O.P.A.H. R.U. étant compris entre 380 et 390 logements pour les trois Communes sur cinq ans, il n’y pas de temps à perdre pour informer les propriétaires.

M. le Maire indique qu’il y a aussi lieu de prendre en considération les objectifs de l’O.P.A.H. qui s’élèvent aussi à 380 logements (300 propriétaires occupants, 60 propriétaires bailleurs et 20 logements locatifs sociaux). Il tient toutefois à rappeler la conjoncture actuelle, les difficultés que traversent les banques auront des conséquences sur le nombre effectif de logements réhabilités. Le manque de liquidités du système bancaire affecte aujourd’hui plus particulièrement les collectivités locales et les bailleurs sociaux.
M. SOULIE conclut en soulignant la politique ambitieuse menée par TARN ET DADOU en la matière avec un engagement à hauteur de 2,3 millions d’euro pour l’O.P.A.H. R.U. et 800 000 € pour l’O.P.A.H. de droit commun, soit un total de 3,1 millions d’euro. Somme qui sera de surcroît injectée dans l’économie locale.
Le Conseil Municipal approuve le projet de convention d'O.P.A.H. de Renouvellement Urbain multi-sites établi par la Communauté de Communes et dont les co-signataires sont l'A.N.A.H., l'Etat, les Communes de Gaillac, Graulhet et Lisle-sur-Tarn, la Région Midi-Pyrénées, Procivis TTG et la CDC, approuve les modalités d'engagement de la Commune dans ce dispositif et autorise M. le Maire à signer la convention et tous les actes nécessaires pour sa mise en œuvre. Adopté à l’unanimité
3-3 Compte rendu de l’activité de la Communauté de Communes TARN ET DADOU

M. SOULIE informe l’assemblée des travaux actuellement menés par le Comité de Pilotage mis en place dans le cadre de « l’évaluation des transferts de compétences », tout particulièrement de la Petite Enfance,  en vue de préparer la tenue de la prochaine de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.). Il est projeté de rendre plus équitable la répartition de la charge à supporter par les Communes, ce qui pourrait se traduire par une baisse de la retenue sur l’Attribution de Compensation qui s’élève à ce jour à 53 202 €.
Mme LHERM souhaite avoir des informations sur l’avancement du projet de salle polyvalente associée au collège.
M. SOULIE indique que la salle polyvalente est inscrite dans le Plan Pluriannuel d’Investissement 2011/2015 de TARN ET DADOU.

Mme LHERM répond qu’elle ne sera satisfaite que lorsque la Communauté de Communes aura pris la compétence.
M. le Maire souscrit à la prudence affichée par Mme LHERM mais considère que si une difficulté devait apparaître, il ne comprendrait pas compte tenu des deux engagements pris par TARN ET DADOU lors de l’adhésion de la Commune en 2002 : l’hôtel et la salle polyvalente. Concernant l’hôtel, il semble difficile de trouver un porteur de projet. Pour la salle polyvalente, le programmiste présentera l’avancement de ses travaux le 10 octobre prochain.

Mme LHERM s’interroge sur le fonctionnement de la Communauté de Communes et sur le peu de poids que pèsent les représentants de la Commune dans le développement de la Z.A.C. de l’Albarette car, à sa connaissance, deux entreprises candidates n’auraient pas pu s’y installer. Elle souhaite que les projets d’implantation portés par des entreprises locales soient privilégiés et qu’une attention toute particulière soit portée aux projets susceptibles de générer des nuisances.
M. le Maire se dit informé de différents projets d’implantation à la Z.A.C. de l’Albarette. Il précise que ceux qui n’ont pu voir le jour l’ont été pour des raisons objectives. Pour les autres, ils sont suivis de près.
Point  5 : Informations

           5-1 Décisions prises par M. le Maire
· Décision n° 14/2011 en date du 25 juillet 2011  ayant pour objet de  passer un  marché public de travaux pour la réfection de la clôture de l’Ecole du Sacré-Cœur (côté avenue de la Gare et côté des Promenades)  avec la S.A.R.L. Entreprise Paul PIVOT domiciliée « Les Cammas » à LISLE-SUR-TARN  (81310) pour un montant total de 6 199,00 € HT répartit comme suit :

. côté avenue de la Gare : 3 399,00 € HT (devis n° D11017 du 16 mai 2011),
. côté des Promenades    : 2 800,00 € HT (devis n° D 11018 du 16 mai 2011).
· Décision n° 15/2011 en date du 25 juillet  2011  ayant pour objet de  passer un  marché public de services pour la réalisation d’une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage à caractère pré-opérationnel pour l’extension de la station d’épuration avec la S.A. GIRUS INGENIERIE  domiciliée  Parc Technologique du Canal – 2, rue Giotto à RAMONVILLE SAINT-AGNE  (31520) pour un montant total de 16 128,50 € HT,

· Décision n° 16/2011 en date du 1er septembre 2011  ayant pour objet de passer les avenants au marché public de travaux pour la mise en accessibilité de l’école 1886 suivants : 
. n° 1 au lot n° 02 – Gros Œuvre  Maçonnerie Enduits Charpente Couverture Zinguerie Faïence  avec l’Entreprise Alain DIAS et Fils pour un montant de 1 770,00 € HT (montant initial du marché : 73 480,63 € HT,

. n° 1 au lot n° 03 – Menuiserie Bois Ext & Int avec l’Entreprise CABANEL Gilbert pour un montant  de 1 082,00 € HT (montant initial du marché : 25 843,00 € HT), 

. n° 1 au lot n° 04 – Plâtrerie - Isolation  avec l’Entreprise MASSOUTIER  pour un montant de 320,00 € HT (montant initial du marché : 8 353,43 € HT),
. n° 1 au lot n° 05 – Electricité avec l’Entreprise SUD EQUIPEMENT pour un montant de 886,55 € HT (montant initial du marché : 6 249,28 € HT),

. n° 1 au lot n° 06 – Chauffage  Plomberie  Sanitaire  Ventilation avec l’Entreprise SUD EQUIPEMENT pour un montant de 1 693,44 € HT (montant initial du marché : 3 951,68 € HT), 

. n° 1 au lot n° 08 – Revêtement Sols Souples avec l’Entreprise TALAZAC  pour un montant de 707,20 € HT (montant initial du marché : 9 033,83 € HT),
A titre indicatif, le coût total des travaux s’élève donc à 177 777.34 € HT, soit une augmentation de + 3.63 %.
Point   6 : Questions diverses

Mme RELAIX demande des explications consécutivement à la parution d’articles successifs sur les emprunts « toxiques » détenus par certaines collectivités locales, dont Lisle-sur-Tarn, dans la presse  tant nationale (Libération 21septembre 2011) que régionale (La Dépêche du Midi 22 septembre 2011).

M. le Maire confirme que la Commune n’a contracté aucun emprunt « toxique » (Cf. La Dépêche du Midi 23 septembre 2011). Le seul emprunt « structuré » que détient la Commune, souscrit en 2006 auprès de DEXIA pour la construction de la nouvelle cantine, est indexé sur l’indice EURIBOR. Son capital restant dû s’élève à 557 204,11 €. Compte tenu de l’ampleur du problème dont les conséquences sont difficiles à apprécier pour les détenteurs d’emprunts à risques, dont certaines Communes voisines, il signale qu’un médiateur a été nommé par l’Etat afin d’aider les collectivités locales dans leur négociation avec les banques (circulaire de la Préfecture en date du 16 septembre 2011).
Mme LHERM s’interroge sur l’emprunt restant à réaliser au vu du montant de 1 300 000 € inscrit au Budget Primitif alors que seulement la somme de 580 000 € a été contractée.

M. le Maire rappelle que l’inscription budgétaire correspond à un emprunt prévisionnel, les investissements réalisés jusqu’à ce  jour ne nécessitant pas pour l’inst
ant de contracter un tel montant.
Mme LHERM affirme que d’autres choix auraient pu être faits pour minorer le recours à l’emprunt.

M. le Maire lui demande, comme il l’avait déjà fait ailleurs, d’indiquer les investissements qu’il aurait fallu supprimer selon elle : les écoles, le goudronnage ? Ecoles et goudronnage représentent le corps principal de la dette de la Commune.

Mme LHERM indique qu’elle lui répondra par écrit.
M. le Maire l’invite à ne pas faire de science-fiction et à s’exprimer devant l’assemblée.

Mme LHERM constate que l’exonération de la taxe sur le Foncier Non Bâti pour certaines cultures dont elle avait fait état lors de la précédente séance n’a pas été abordée. Aucune décision ne sera donc prise avant le 1er octobre, date butoir pour que cette exonération puisse s’appliquer en 2012.
M. le Maire souhaite avoir tous les éléments pour prendre une telle décision, notamment les conséquences financières. Il rappelle que les parcelles exploitées selon un mode de production biologique peuvent aussi faire l’objet de cette exonération. Comme cela a déjà été dit, une réflexion sera menée sur ce sujet avant de soumettre éventuellement cette proposition au Conseil Municipal.

Mme LHERM attire l’attention de l’assemblée sur la réalisation de travaux semble-t-il sans autorisation préalable, sur un immeuble sis rue de l’Enclos dont elle décrit plusieurs violations de la règlementation.
M. le Maire indique qu’après vérification et si cela s’avère nécessaire, le contrevenant fera l’objet de poursuites. Il profite de l’occasion pour rappeler les trop nombreuses entorses au règlement du périmètre protégé commises, comme la pose de fenêtres en PVC.
Mme LHERM relativise en un premier temps ces pratiques et poursuit en demandant où en est le P.LU., certaines sources faisant état d’un retard.
M. le Maire indique que le Commissaire enquêteur a été désigné et que M. SEGUI est en train de rédiger le dossier complémentaire en réponse aux avis émis par les personnes publiques associées à soumettre à l’enquête publique. 
Mme LHERM souhaite avoir des informations sur le projet d’extension de la station d’épuration.

M. le Maire indique que Cabinet chargé d’assister la Commune présentera ses premières propositions le 11 octobre prochain.
Mme LHERM demande les dates de l’enquête publique relative à la révision du P.L.U..
M. le Maire indique que l’enquête publique devrait démarrer entre fin octobre et mi-novembre, le temps de valider le dossier complémentaire rédigé par M. SEGUI.

M. LOMBARD tient à remercier M. le Maire, les membres du Conseil Municipal ainsi que personnel municipal pour avoir contribuer à l’organisation et à la réussite du spectacle « La Crozada d’Uei » présenté le 4 septembre dernier  à Montaigut.
M. LOPEZ demande quand sera présenté l’habituel compte rendu annuel à la Commune relatif à la Z.A.C. de Rivalou.
M. le Maire indique que cette présentation s’effectuera lors de la prochaine séance du Conseil Municipal. Il précise que tout se passe bien, les lots libres se vendent à un bon rythme.

M. LOPEZ relate la parution de l’offre d’emploi relative au recrutement d’un Directeur des Services Techniques. Il se dit étonné de ne pas avoir eu connaissance de cette information en amont.

M. le Maire indique que M. MARTY est effectivement sur le point de faire valoir ses droits à la retraite et quittera « physiquement » ses fonctions le 1er décembre 2011. Le recrutement de son successeur a été lancé.

M. LAMBERTO demande quand seront lancés les travaux prévus à l’église de Lapeyrière qui ont reçu l’aval de l’Architecte des Bâtiments de France. Il rappelle que l’Association s’est engagée à prendre en charge la moitié de leur coût estimé à 3 000 €.
M. le Maire indique que ces travaux seront inscrits au Budget Primitif 2012.
La séance est levée à 0 heure 31.[image: image1.png]
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